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Quimperlé le 3 février 2016 
 

 
Messieurs les Présidents de clubs, chers adhérents, chers amis, 
 
A plusieurs reprises, vous avez attiré notre attention sur le fait que les pêcheurs professionnels, 
très souvent, ne respectent pas la réglementation en vigueur : pêches au chalut dans les trois 
milles, non respect des périodes d’interdiction et des tailles minimales de capture, poissons 
vendus sous taille dans les poissonneries… 
 

Aujourd’hui, nous ne pouvons plus nous contenter de simples rapports oraux, ni de 
signalements imprécis,  il nous faut disposer de preuves tangibles. 
 

Nous vous demandons donc de réaliser des photos de pêches illégales, d’étals de 
poissonneries présentant à la vente des espèces sous taille ou de tous autres délits 
constatés…. 
 

Devant une administration qui ferme trop souvent les yeux, il est temps que 
nous réagissions ! Pour ce faire, il faut que nous disposions de preuves indiscutables pour 
pouvoir donner suite à ces agissements illégaux. 
 

Nous vous demandons de nous faire parvenir toutes photos et informations 
dont vous pourriez disposer, en précisant le lieu et la date de prise des photos et la position 
GPS s’il y a lieu. 
 

Nous comptons sur vous et sur tous les membres de vos associations pour obtenir et nous 
transmettre rapidement ces preuves qui nous font aujourd’hui grandement défaut... 
 

Merci à tous. Bien amicalement.  
 
Retour des courriers à :   
Le Comité Directeur FNPPSF     Jean  Kiffer, président de la FNPPSF  
Boîte postale N°14 – 29393 – Quimperlé cedex         Les membres du Comité Directeur  
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